
 

 

 

 

Pas de retour à l’inégalité ! 
Déclaration de la FSESP, le 8 mars 2020 

 
Le 8 mars 2020 – Vingt-cinq années se sont écoulées depuis la signature de la Déclaration de 

Beijing, à l’occasion de laquelle le monde a pris pleinement conscience que « les droits des 

femmes sont des droits fondamentaux de la personne ». Cette déclaration a vu l’élaboration 

d’un programme d’action complet pour promouvoir les droits des femmes et parvenir à la pleine 

égalité entre les sexes. 

La FSESP dédie cette Journée internationale des femmes à l’un des droits de la personne et 

des femmes les plus fondamentaux : le droit à la santé. Au cours des vingt-cinq dernières 

années, des progrès ont été accomplis en matière d’accès à la santé et aux services, mais 

aucun droit ne peut être tenu pour acquis et la véritable égalité demeure un objectif et non une 

réalité.  

Au fil de ces années, les syndicats ont combattu aux côtés des femmes pour la pleine 

réalisation de leurs droits, nous avons mené des campagnes en Irlande et au Royaume-Uni afin 

que les Irlandaises puissent avoir accès à des services d’avortement sûrs et légaux, nous avons 

lutté contre les extrémistes et les mouvements radicaux en Espagne et empêché une 

modification négative de la loi.  

Nous continuons de nous battre contre la privatisation et contre la logique du profit avant les 

peuples, qui reste prédominante et délaisse ceux qui sont le plus dans le besoin, ceux qui vivent 

dans des régions rurales ou moins aisées, privés de leurs droits fondamentaux. Nous sommes 

aujourd’hui confrontés, en Italie et en France notamment, à une réelle détérioration des droits 

des femmes découlant des coupes opérées dans les services de santé consacrés aux femmes. 

Dans de nombreuses régions d’Europe, les centres de planning familial et les services de santé 

sexuelle et génésique sont la cible de coupes budgétaires, car le corps des femmes reste un 

véritable champ de bataille politique.  

Nous défilerons dans les rues dimanche, en soutenant en parallèle des actions collectives dans 

le cadre de la Grève mondiale des femmes, afin de faire progresser les revendications 

spécifiques de ce mouvement, et nous scanderons « nos corps, nos choix », car toute personne 

s’identifiant comme une femme a le droit d’exercer un contrôle total sur son corps.  

  



Déclaration de la FSESP, le 8 mars 2020 

 

La santé des femmes est en outre menacée à chaque fois que, dans des politiques, des 

indicateurs, la planification et les décisions se basent sur le « masculin neutre », au lieu de 

prendre en considération les questions de genre et de tenir compte de la santé sexospécifique. 

Cela veut dire également que tous les travailleurs devraient disposer d’une protection totale 

contre les cancers évitables causés par l’exposition à des produits chimiques au travail. Dans le 

cadre de la révision à venir de la directive sur les agents cancérigènes et mutagènes, nous 

ferons entendre notre voix pour veiller à ce que ce soit le cas. 

Ce dimanche, vingt-cinq ans après la signature de la Déclaration de Beijing, nous marcherons 

contre la discrimination, pour les droits des femmes et pour de meilleurs services publics, car il 

n’y a qu’une voie à emprunter pour avancer : celle vers une égalité totale !  


